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LES ELECTIONS 

le 12 Décembre 

h 

Au Conseil des Ministres d'bier ma
lin, M. Albert. Sarraut, Ministre de 
r Intérieur, a soumis a la siqnafare du 
Président de la-République, les décrets 
convoquant pour les élections législa
tives partielles, le Collège électoral du 
Nord, pour le dimanche 12 Décembre, 
a l'effet d'élire trois députes. . . 

Le Conseil des Mi
nistres a loyalement 
agi en ' ' appliquant 
purement et simple
ment la loi électorale 
et en décidant que 
les élections icomplé 
mentaices du Nord 
auront lien le 12 dé
cembre. Nous avons 
défendu dans ce jour
nal, le point de vue 

S)>e la légalité qui doit toujours l'empor
ter dans • un régime démocratique sur 
les préférences de telle ou telle person-
eialité ou sur les questions d'opportunité 
t— j'allais écrire d'opportunisme. Nous 
nous félicitons d'avoir été entendu. 

La, campagne électorale s'ouvre avec 
9X publication du décret fixant la date 
Ides élections. Nous ne pouvons que 
«jonseifler aux partis d'agir avec calme 
&t pondération. L'opinion publique a de 
graves soucis qui tiennent à la situation 
économique et aux difficultés moné
taires. Eiile jugera comme U convient 
oeux qui, oublieux de la crise que tra
verse le pays, ne conformeraient pas 
leur attitude et leur langage à la dignité 
«te l'heure. 

Ce n'est pas le moment où les débau
ches d'affiches et de prospectus seraient 
admises. On a trop dit que les élections 
coûtent cher dans le Nord, pour ne pas 
prouver que c'est une contre-vérité. Une 
longue expérience a établi que l'argent 
ne peut rien sur l'électeur de notre 
•région. Noms ne sommes pas dans les 
Basses-Alpes. 

Conformément* aux traditions de ce 
journal nous ouvrons, en toute liberté, 
rtos colonnes à la propagande des partis 
de gauche et d'extrême-gauche, qui 
répudient toute alliance avec la réaction. 
Nous demandons seulement aux partis, 
de ne pas engager de polémiques per
sonnelles et de demeurer dans le 
domaine des idées et des programmes. 

U« mot d'explication est nécessaire 
vis-à-vis du parti bolchevik. C'est un 
parti d'extrême-droite. II se réeteme de 
9e. dictature et raille sans cesse les prin
cipes démocratiques. Ennemi en Russie 
ide l'application du suffrage universel, 
ennemi des lois de protection ouvrière 
{•e - droit de grève est supprimé en 
Russie), ennemi des libertés de réunion. 
We libre expression des opinions, ayant 
Wornestiqué la presse russe soumise à 
«ieux censures, le parti bolchevik est un 
groupement purement réactionnaire.-
. Nous confondons, par conséquent, 

') daivs la même réprobation, les partis de 
droite (qui ne se combattent du reste 
jamajsj, que leur nom soit Entente de 
la « Dépêche », Alliance de 1* « Echo », 
ou Confusionnisme de l'innommable 
iteuiMe bolchevik où la réaction torche 
fien injures. 

Le suffrage universel, oui est très 
nettement fixé sur ses volontés, n'a 
besoin ni de longs conseils, ni de beau
coup de bruit pour l'exercice de ses 
droits. Les amis de la démocratie sau-
jçont montrer qu'ite n'en redoutent ni 
la sagesse, ni le verdict. 

* Eug. GUILLAUME, 

Le colonel Garibaloï 
arrête à Niée 

était paye par le Doee! 
o 

D'autre part, à la suite de l'atten
tat de Bologne, le ministère italien 
a pris des mesures très sévères 

Importantes déclarations 
^ s de M. Poincaré ^ = 
sur la situation financière 

Sous avons déjà parlé des deux complots 
qui viennent d'être découverts, l'un du côté 
des Alpes, dirigé, croyait-on, contre la dicta
ture de Mussol ini ; Vautre d u côté des Py
rénées, dirigé contre la royauté et la dicta
ture espagnoles . De nombreuses arrestations 
furent opérées de part et d'autre dont l'une 
des plus sensationnelles fut, certes, celle du 
colonel Garibaldi. 

Or. un coup de théâtre vient de se pro
duire. Garibaldi que l'on prit parmi les ad
versaires du Duce, n'était autre qu'un agent 
— un agent provocateur semrHe-t-il — de 

LE COLONEL RICCIOTTI GARIBALDI 

Mussolini. La police française a fini par lui 
faire avouer ses véritables buts. 

D'autre part, il était en relation avec les 
conjurés catalans ; le rôle d'espion, était s in
gu l iè rement bien rempli par ce personnage. 

Un chef unique pour les deux 
complots ? 

D'une façon générale, fl semble qu'il y ait 
des points de contact entre les conjurés cata
lans et les révolutionnaires italiens. 

Cette interpénétration des éléments ita
liens, et espagnols dans une action commu
ne ; cette coïncidence d'une date choisie, 
semble-t-il, d a n s une pensée de synchro
nisme susceptible d'émouvoir l'opinion pu
blique, laissent supposer qu un chef unique, 
non encore découvert, pourrait bien avoir 
tissé la trame de ces deux complots. 

Les aveux de Garibaldi 
Il reste à déterminer les . c irconstances 

dans lesquelles des .Garibaldiens o n t . parti
cipé au complot révolutionnaire contre le 
Gouvernement de Madrid. On assure que . 
M. Garibaldi avait d e s accointances avec le 
colonel Francisco Macia, chef du 
c a t a l a i w ï u f vient d'être arrête i 
Mollo. Lui-même reconnaît, d'après 16s der
nières nouvelles qu'il a, à ce propos, commis 
quelques imprudences. 

Le policier italien La Pol la vint à Nice 
avec un faux passeport. Ses bagages furent 
touillés. Il lu t trouvé porteur d'une l iasse 
de cinquante billets de mille l ires tout neufs, 
l iasse dont la bande qui l es enserrait mon
trait qu'une somme d'égale importance avait 
pu déjà e n être retirée. 

La Po l la - fut refoulé Immédiatement sur 
la frontière Italienne. Ayant demandé à sé
journer à Nice pendant u n e heure ou deux, 
M. La Polla l'obtint. U rentra a son hôtel et 
ce ne fut pas là . e n vérité, une petite sur
prise pour les inspecteurs qui, discrètement, 
le surveillaient, que de voir bientôt l'y re
joindre le colonel Riciotti Garibaldi. 

Ce dernier, interrogé par la Justice, a tout 
d'abord tenté de le prendre de haut, et a 
joué de la rosette rouge qui orne sa bouton
nière avec apreté. La lutte entre lut et le 
Commissaire lui fut donc dramatique, formi
dable. Finalement, l e colonel Ricclotti Gari
baldi, bousculé, frappé, happé entre les ques
tions, dut reconnaître qu'il avait reçu du 
commandeur La Polla, le 84 octobre, une 
somme de 100.000 francs. Ce n'étaient pas, 
d'ailleurs, les premiers subsides que lui ver
sait la police italienne. 

Besogneux et terrible mangeur d'argent, 
le colonel Ricciofti Garibaldi n'avait pas 
hésité à demander à cette source une somme 
globale de 400.000 francs. Les preuves- accu
mulées par lé Commissaire « o n t ' multiples 
e t écrasantes.Outre le commandeur Là Polla, 
le colonel Garibaldi était en relations.» juste 
titre suspectes, avec un autre émissaire du 
ministère de 1 Intérieur italien, qui vient 
souvent a Nice et à Par i s , sous le camou
flage des variables négoces qu'il prétend 
exercer. D'autres fa i ts 'ont été "attentivement 
scrutés. Ce sont ceux qui établiraient une re
lation entre le complot .des séparatistes ca
talans e t les agissements du colonel Gari
baldi, dont le rôle, là encore, apparaît mys
térieux e t trouble. 

Son arrivée à Paris 
Le colonel Ricciotti Garibaldi est arrivé a 

la sûreté générale -vendredi., à 14 h. 50. 
Le colonel a été aussitôt conduit dans l e 

Cabinet de M. Chlappe. 

S'expliquant d'abord sur l'équilibre 
<?étaire, M. Poincaré a dit no tamment : 
sauvegarde d e ce t équilibre nécess i te une 
grande prudence. Auss i , nous sommes-nous 
tenus à la règle d e la pénult ième année, qui 
consis te à faire état d e s recettes de l'avant-
dernier exerc ice . 

D a n s l a s i tuation actuelle , l e s plus-values 
de l 'année.dernière sont fort aléatoires. Nous 
a v o n s donc modéré très prudemment les 
prév is ions . 

Huit milliards destinés 
à l'amortissement 

E n ce qui concerne la dotation de la 
Caisse d'amortissement, a poursuivi le Pré
s ident du Conseil, eue e s t considérable déjà, 
m a i s il e s t indispensable de continuer l e s 
convers ions facultatives. 

Il est prévu d'ailleurg-pour l'exercice 1927, 
huit mil l iards des t inés à l 'amortissement. 
U n amort i ssement a u compte #outte n e ser
virait à rien. Il faut u n amort i ssement 
mass i f ». 

Abandon de la taxe civique 
M. Poincaré a confirmé ensuite qu'il avait 

/abandonné la taxe civique pour le budget 
de 1927, ainsi que l 'augmentation des droits 
sur les bojmsoam hyg iéniques à partir du 
t*r janvier prochain. 

Les prochaines échéances 
Enfin, il a rappelé l e s prochaine» échéan

ces du Trésor : l'une facultative e n février 
prochain qui s 'é lèvera à 800 mil l ions, l'autre 
obligatoire d e 4 mil l iards 300 mil l ions e n 
septembre, pour laquelle Jl faudra prendre 
des m e s u r e s en t e m p s opportun. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIÈME PAGE) 
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MAX PRINCET 

du Théâtre des Variétés * Parte, se il 
joue actuellement le »oir « Trlplepatte », 
exerce la jour sou* .son vrai nom, André 
Boris, le métier de chauffeur de taxi. 

Colombophiles : ï ~ 
c h r o n i q u e 4 a 
c la l i s te : « L I B E R T É 

en tête de la 
Journée Sporti

ve », en 4* page, la 
notre collaborateur spé-

LE CRIME DE FAVRIL 
DEMEURE MYSTÉRIEUX 
Desormeaux est toujours à la maison 

d'arrêt d'Avesnes. Il se montre toujours très 
docile et évite de parler avec ses camarades 
détenue, du crime dont il est suspecté. 

Cette affaire est très laborieuse. Malgré le 
silence relatif, M. Bomet, juge d'instruction, 
ne cesse de recevoir des lettes intéressantes 
de Favril et de Maroilles, dont les renseigne
ments sont précis. Il est regrettable que tes 
personnes dont il est fait allusion, ne tien
nent pas souvent l e même langage aux au
torités chargées de vérifier ce» renseigne
ments. 

Le père de Desormeaux a été entendu hier, 
vendredi, par M. le juge d'instruction, pour 
confirmer l'emploi du temps de son fils pen
dant l'après-midi du 22 juillet 1936. Il existe 
déjà maintes preuves contradictoires, mais en 
somme, qui ne doivent pas encore être suffi
santes pour M. Bornet. 

L'enquête n'est p a s encore terminée. 

MANIFESTATIONS 
COMMUNISTES 

INTERDITES 
En présence des manifestations annoncées 

par les organisations communistes pour le 
7 novembre, M. Albert Sarraut, ministre de 
l'Intérieur, vient dé donner des instructions 
particulièrement termes aux préfets, les invitant 
à veiller très attentivement au maintien de 
l'ordre public et à interdire rigoureusement toute 
manifestation sur la voie publique. 

Des réserves 

HvS»^%^S.'S*S>» +*W+WWWWWW+ 

MILLIARDS pas 

M. Poincaré a été entendu hier après-
midi par la Commission des Finances de la 
Chambre. H « fait un exposé optimiste de la 
situation. On en l ira plus lo in Te compte 
ren.du officiel. 

L'équil ibre budgétaire 
bud-
.< La 

EN DEUXIÈME PAGE. — La Conseil 
l 'ahrno-ar inn r U la In. l*4*8 "W**"» : *ap*rée des Chambres 

ces avec.le v-"'"*»i'*~r*. » , » ' jr^r^.^ » , -

à^ats^T*10* * exportation «et capitaux 
A y a n t ainsi terminé s o n exposé , M. Poûi-

c a r é a répondu à un- certain nombre de 
quest ions qui lui avaient é t é posées préala
blement. 

En ce qui concerne la loi sur l'exportation 
des capitaux, il faut attendre, a-t-n dit, le 
m o m e n t l e p lus favorable. . Les experts ont 
déc laré ' d a n s leur rapport qu'il ne fallait 
abroger la loi s u r l'exportation des capi
taux qu'après une période de stabil isation 
de fait. 

Le Gouvernement , e n demandant la pro
rogation de cette loi jusqu'au 31 décembre 
1927, s'est réservé le droit de l'abrpger par 
décret. C'est qu'il a l'intention d'agir e n ce 
s e n s lorsque le moment lui paraîtra oppor
tun. 

La stabilisation du franc 
Le Gouvernement, ajoute M. Poincaré, n'a 

nul lement renoncer d'ailleurs à la stabilisa
tion du franc. Mais U s'agit, là auss i , d'ac
complir cette oeuvre nécessaire e n temps 
utile. Or. la stabil isation légale n e peut s e t 
fectuer a v e c toutes l e s chances de succès 
qu'après une période de stabilisation de fait. 
Si donc, le redressement financier opéré 
par le gouvernement a eu pour but d'obtenir 
cette stabilisation,' l es événements n e per
mettent pas encore de l ixer , avec certitude, 
l'époque ou ce stade sera atteint. Par consé
quent, il n'est pas possible, actuellement, au 
Président du Conseil, d'indiquer le moment 
de la stabil isation légale et des mesures 
nouvel les qui seront prises alors. 

Des réserves considérables 
en devises étrangères 

E n ce qu i . concerne l'état du marché dns 
c h a n g e s , M. 'Poincaré a indiqué que le 
Gouvernement n'était intervenu que pour 
servir , e n quelque sorte, de frein, afin d'em
pêcher une h a u s s e trop rapide des devises 

caisse , hausse qui pourrait éire préjudi-
le aux intérêt» de 1 industrie 

p. .11 s'est procuré ainsi , dans d'excellentes 
conditions, des réserves considérables en 
f e v i s e s é trangères , qui dépassent toutes tes 
espérances . 

'Le* prime» de rendement 
pour lés contrôleurs des contribu

tions directes 
' P a r l a n t des primes d e rendement et de 

ntion pour les contrôleurs des contribu-
.direetes. M. Poincaré a déclaré que 
mesure avai t produit un excellent effet. 

a eu pour résultat d'empêcher le départ 
certain n o m b r e de. fonctionnaires du 

lietère des F inances et faciliter le recru-
tient du personnel. U a donc demandé le 
lintien du crédit. 

" - . E n < e °. IU concerne la carte d'identité des-
mgers a rétablir dans les défais antérieu-
ient fixés, le président du Conseil a laissé 
Commiss ion le so in de décider. 

Al. Malvy ayant demandé q u e les petits 
propriétaires fussent dégrevés de l'impôt 
• p e i e r , M. Poincaré a répondu qu'une l>i 
e a 1SW7 avait inst i tué une mesure analo-
ffte, mais qu'elle n'avait donné que des ré-
saMats insignifiants et qa'elle avait <ld é(t\j 
safendonnéo au bout de quelques années . 

Adoption de l'ensemble 
du budget 

Apres l'audition du Président du Conseil, 
l a Commission s'est prononcée sur les arti
c l e s réservés d e la loi des Finances . M, de 
n p p p e d e l a i n e a d o n n é alors conna i s sance 
d é f ensembie des recettes et des dépenses 
dSvblidget 1927,tel qu'il ressort des décis ions 
de fa Commission : Recettes , 3f MB mil l ions, 
dépenses 39.BSS mill ions. Excédent des re-
osates, 699 mil l ions . 

L'ensemble du budget a été ensuite adopta 
a l'unanimité. 

; 1 x:=r£::--ris£a=:U--r^:T3=.=^3^3f: 

L'amoureuse tragique 
ft-o-o-e-osooo 

MARIE YVONNE NICOLAS 
Nous avons relaté l e drame navrant qui se 

déroula, jeudi 4 Marc.q-en-Barceul, au cours 
duquel une jeune servante, Marie Nicolas 
blessa a coups de revolver un homme marie 
qu'elle aimait. M. Marcel Duribreu. . 

On sait que la. meurtrière alla ensuite se 
suicider dans la Marque, de laquelle son 
corps ne tarda pas à être repêché. 

X'oMjfc&e^ivet, 
O U ÙAJL 

*\rve>tÂJt K^O-xx/xyCO.* \ . 

Reprise sensible 
des changes appréciés 

La livre à 1 4 6 , 8 0 hier contre 
143 ,65 jeudi 

Hier,, au , marché des changes, on- a pu 
constater une reprise sensible des devises anglo-
saxonnes. La livre débuta a 147, regagnant ainsi 
quatre points sur son cours de clôture de la 
veilla. Elle évolua pendant la journée aux alen
tours do ce nombre, atteignant au plus haut, 
1 m en séance officelle, pour terminer fmale-
inent ii 14H.-»). De son côté, le'dollar a observé 
ujp altitude semblable, cette reprise des chan-
•rSes appréciés n'aurait rien d'inquiétant, dit-on 
Le Gouvernement français, écrit le « Financial 
News », que nous c:itons à titre documentaire, 
cherche- maintenant à enrayer le relèvement 
continu riu franc, qtii lui cause une certaine 
inouJétiido. » Le marché reste optimiste, et, dit 
la m''iue 'ourtial, on envisage actuellement la 
stahiliftation du franc à 130 fr. voire au-deasous.» 

Voici, en définitive, les diverses cotations 
enregistrées hier, pour la iiwe, le dollar et le 
t elua : A 10 h.. ,147, 30.35 et 422.50 ; à U h.. 
148.50, 30.33 et 422.25 : à 11 b. 30., 147.25, 30.38 
et 424 : à 14 h., 148, 30.54 et 425 ; ;en clôture, 
146.80, 30.38 et, 418 : après Bourse, à 17 h., 
140.60, 30.25 contre 143.25, 28.63 et 414 pour>e 
befgR, la veille, en clôture. 

L'ACCIDENT MORTEL 
DE BEAUMETZ-LEZ-LOGES 

Mous avons relaté Paccident dont fut. victime 
le journalier Henri Houriez, dit « Louis », âgé 
de 33 aus. qui fut écrasé route de Doullens,' par 
un camion automobile. 

Ea raison des ciiieonstances mystérieuses qui 
entourent o«t accident mortel, le conducteur du 
VLliicuJe ne s'étant pas encore fait connaître, le 
parquet d'Arras s'est transporté jeudi matin 
à Beaumetz-les-Loges, accompagné du docteur 
Héliaauc. méaecin-Véfilsle, où, rautopsie de la 
victime a été pratiquée. 
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iirrmr*Ki<yil 
LE COBE DES CONTRIBUABLES 

o — — — 

Les déclarations obligatoires 
et les sanctions pour infractions 

Nous aurons terminé l'analyse des textes lêgi*-
latifs, codifié* par une commission spéciale, con
cernant les lormalités à obsener et la procédure 
à suivre au sujet des irnpiîlg sur les revenus, en 
mentionnant auiourd'hui les déclarations obliga
toires relatives à 1'lmpôl général sur le revenu et 
lés sanctions prévues pour fraudes ou omissions. 

Tous les contribuables passibles de cette 
imposition sont tenus de faire chaque année, 
sens la fei du serment, une déclaration de 
leur revenu, avec l'indication des éléments 
qui le composent. -

Les-déclarattons, lisiblement signées et por
tant l'adpesse exacte de l'inteieost.. doivent 
esta remises ou envoyées dang les d,eux pre
miers mois de l'année, au Coutréteur des Gon-
vristations Directes, qui en delivr récépissé. 
>- -Ce -d&Mt d e d e u x mof», a paMtr -da 1er jan
vier de chaqae année, est étendu Jusqu'au 31 
mars pour les commerçants e t industriels 
qui- mr cours de l'année- antèreure à leur im
position, in t clos leur exercice comptable 
pendant le .mois de décembre.' • , 
• Toutes les personnes-de nationalité fran
çaise domiciliées, ou. résidant habituellement 
en France, mais possédant à l'étranger des 
biens mobiliers ou immobiliers, sont tenues 
de, fournir au ConUôlfeur des Contributions 
Directes, dans les deux premiers mois de cha . 
que année, une déclaration détaillée mention-
tant la nature, la valeur de ces biens et le 
revenu qu'ils produisent. 

Cette'déclaration est obligatoire, que le con
tribuable soit ou non assujetti a l'impôt géné
ral et doit ètr* faite sous la fol du serment. 

Le* sanction* applicable* 
Le montant de l'impôt est majoré de 23 % 

pour le contribuable n'ayant pas fait de dé
claration dans le délai indiqué plus haut. 

Dans le cas où l'intéressé n'a déclaré "qu*mr 
revenu insuffisant d'an moins un dixième, la 
même majoration de 23 % est appliquée aux 
droits correspondant au revenu non déclaré. 
La majoration est portée au quadruple si, 
l'insuffisance de déclaration excédant le di
xième du revenu imposable ou la somme dé 
80.000 francs, le contribuable n'établit pas sa 
bonne foi. Des amendes peuvent être, en ou
tre, infligées, suivant 1A nature des infrac
tions. 
Quiconque s'est frauduleusement soustrait o u 

a tenté de se soustraire au payement total ou 
gartieJ des impôts sur les revenus est passi-

le d'une amende de 1.000 à. 5.000 francs, sans 
préjudice des droits d u Trésor. 

En cas d«. récidive, le • délinquant encourt 
une peine d'emprisonnement de un a • cinq 
-ans et peut être privé de ses droits civiques. 
De plus, le tribunal peut ordonner que le ju-
g-menj soit publié dans les journaux et affi
ché en nublic, le tout aux frais du condamné. 
Cas frais peuvent se monter a 5.000 francs.. 
Les complices du fraudeur, qu'ils soient offi
ciers ministériels, agents d'affaire&eau autres, 
sont punis des mêmes peines. 

Nous jugeons inutile de poursuivra l'énuméra-
tion des sanctions pénales pour fraudés fiscales, 
persuadés qu'il n'y a parmi nos lecteurs aucun 
déserteur de Cimpôt et nous arrêtons notre ana
lyse, peut-être un peu trop rapide, de la codifica, 
lion des textes législatifs en la matière, toujours 
de primordial intérêt. 

Comme au début de cette année, Liés* est envahie 
sur lesquelles les habitants oiroufenf en barque 

les «aux 
M nias 

Ui Meus* 
la Ville. 

I k recherche de la vie moins chère 
- « w - . i . — o — , ^ 

La baisse du prix 
du pain inévitable 

- JI- 'JI. O— : . 

Mais il faut pour cela que le Gou
vernement te tienne ferme, nous 
disent des négociants en grains . 

La] campagne suivie ou.e ROUI acom hxpnée'' 
contre la viç chere^si elle'n'âfpas donne «A-' 
core tous les. résultats espcjrés, n'a pas moins 
déjà apporté d'appréciables 'amélioration^.' 
Deux, points, importants, en effet, sont npam-
tennnt acquis. . . \ " 

t'. L'importation, des blés étrangers desti
nés à combler noire, récolte, déficitaire a été 
facilitée par la réduction à 10 tr. 10 au (iett 
de tt fr. to des. droits de- douane, gai frap
paient, ces céréales indispensables à notre 
approvisionnement. - ' 

t° Le Gouvernement a fini par prendre des 
mesures, limitant ou interdisant complète
ment l'exportation des. denrées .alimentaires, 
blé, seigle, pommes de terre, etc... 
'La répercussion de ces mesures, que nous, 

avons été les premiers à réclamer n!a po£ 
tardé à se faire sentir, principalement sur te 
marché aux blés ou les baisses sérieuses ré-
eentes, font prévoir enfin une diminution. 
I n s t a b l e du prfj; du'puia. 

Comment se présente maintenant la situa
tion du-marché français aux. cèrtales. ? 

4 cette question que nous venons de leur 
poser, plusieurs négociants en grains nous 
ont répondu : • • 

La baisse du blé entraîne 
celle du pain 

De toute évidence les mesures gouverne' 
mentales restreignant d'une part 1 exporta
tion, favorisant de l'autre, l'eritrée en France 
de<s blés qui nous manquent et coïncidant 
avec la revalorisation tant attendue de notre 
devise, ont produit les plus heureux effets. 

Quelques stoejeeurs et grossistes ne sont 
sans doute pas de cet avis. Cest comprèheof 
.situe ! La culture, elle aussi, est bien loia 
de s'en montrer satisfaite'. Cela se conçoit !.. , 

Les premiers résultats tangibles obtenus 
sont la cependant pour montrer combien H 
était urgent et utile d'agir. r* 

Le U octobre dernier, on cotait au marché 
réglementé de Lille, le blé, novembre, S4« fr* 
vendeur.' 

Le 4 novembre. ' jeudi par conséquent, ta 
même blé, cotait Sf7 fr. Su vendeur. C'est 
donc une baisse nette de 23 fr 50 au quintal 
qui s'est produite depuis un inols. 

On s'attpnd à une baisse beaucoup plus 
forte, ajoutent nos interlocuteurs, et -fiov» 
ne serions pas surpris de voir d'Ici peu le 
blé du pays à 900 fr. le. quintal en culture t 

A la Bourse de Commerce de Paris, le nou
veau recul des devises anglaise et américaine 
a provoqué Jeudi aussi, une vive accentua
tion de la baisse des cours du blé. CeÛe-ri 
a été par rapport aux cours, de la veillé, de 
s à il francs par quintal. Les cours des blés 
étranger,,, subissent les mêmes fluctuation" 
Heureuses. Ils ont baissé de Xi à 33 francs 
suivant lés qualités depuis 15 jours. 

•Xa répuuaiislwH Bé se fait pas' attendre. 
A Paris, le prix jdu. pain vient d'être baissé 
d'un sou, et oa fufflpte sur une nouvelle di
minution . p o u r - t a - s e m a i n e - prochains Rien 
ne s'appose à ce que le mouvement ne soi* 
suivi dans le Nord... 

Le grenier mondial bien garni 
' Pourquoi d'ailleurs en serait-il autrement f 
D après l'Institut International d'Agriculture 
Je blé mondial a donné en 1926, en chiffres 
ronds. «CjOO.OOO quintaux contre a02.7uoj»u 
en 1985, et une moyenne de 747.900.000 da 
1920 à 1924, de 739.500.000' de 1900 à. Ï91?,. 

Les ressources mondiales n'ont cessé d« 
croître, s o u * la stimulation des prix et d'un' 
demande sattve. K est ridicule dé parler rt> 
disette, même de resserrement des disponi
bilités. Tséf-irrenier mondial est bien oornf! 

La baisse des prix n'a donc rien d'exîrr»»-
dinalre. La hausse au contraire, serait inl*»-
tifiée. 

Quatre morts de la Catastrophe 
de Liancoon 

Nous avons dit. qu'après la catastrophe da 
Liancourt. M. Léon Cahen, de Paris , ; M. Paul 
Clape. ingénieur .* Wardrecques et M. Henri 
Kœkelcoren, employé de banque h Avednes, 
étaient décèdes à'la suite de leurs blessures : 
à l'exception de M. Léon Cahen, de Paris, qu£. 
avait- été tué. sua* le-coup;• l ' ' . 

Une quatrième1 victime vf Birt de - succomber. 
Il, s'agit de M. Verteine, .ngénieur principal 
des Mines d'Osiricourt. domfcUlé à Olgnies. 

Comme toutes les autres victimes. M. Vas.1 

laine se trouvait dans le wagon-restaurant du 
« Paris-Lille », qui fut éventré par la locomo
tive du • Paris-Boulogne ».' Gravement l>rùlê 
aux mains, ayant les jambes et le bassin frac
turés, il avait été soigné pendant quelques 
jours a l'Hôpita! de creil. puis ramené a son 
domicile à Olgnies. 

C'est la qu'il est mort vendre-i matin, vers 
5 heures, des suites de ses blessures. 

M. Verleine, âgé de 49 ans, originaire de 
Gourriéres, était depuis près de vingt ans, in
génieur a la Cie des Mines d'Ostrlcourt. 

Ses funérailles auront lieu lundi à Olgnies. 
Son corps sera inhumé dans le cimetière de 
Cou rri ères. 

sis 
T R O I S S A N G L I E R S A B A T T U S 

A A U L N O Y - l X Z - V A I X N C Œ a W E S 
Trois sangliers, pesant de 25 a 50 kilos ont 

été abattus a Auinoy-lez-V«lenciennes, vendredi 
matin, par MM. Guftaume, Petit et Thiêry. 

On suppose que ces sangliers venaient de la 
foret dé Mormal où fis auraient été chassés au 
cours d'une battue» 

<LI»« LA SUITE EN DEUXIÈME "AGE! 

T U É A LA FOSSE N" 1 
DES MINES DE BÊTHUNE 
Hier matin vers 18 heures, l'ouvrier polo» 

nais Wrobel Martin, houilleiir, âgé de 50 an*, 
marié et demeurant à Bully-les.Mines, cité 
des AlloUettes, n. 908. occupé dans les wavaixx 
Saint Jean-Baptiste levant, à l'étage "240, reçut 
un bois sur la tête, lui occasionnant une frac
ture de la colonne vertébrale cervicale. 

Quand H fut relevé la mort avait accompli 
son œuvrer-Le délégué mineur, aussitôt averti, 
est descendu sur les lieux pour faire son e n . 
quôt*. 

Mendiante centenaire 
/ e-e*04M>-»o-oo4>-o-o(w. w. Pn.f 
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